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Ordre du jour unique : 

Information en vue d’une consultation ultérieure sur le projet d’organisation du nouvel 

établissement régional Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes au 1
er

 
 
janvier 2016 et 

particulièrement sur les impacts HSCT en découlant. 

 

La Direction déroule une présentation dont seuls les éléments principaux sont repris dans ce compte rendu. 

 

 
 

 
 

 

 

 

Poitou-Charentes  Comité d’Etablissement & CHSCT 

Suite à question SNU, La 

Direction précise que 

l’engagement d’aucune 

mobilité géographique 

contrainte ne vaut pas au-delà 

de 2016 et la mobilité 

professionnelle elle, n’est pas 

exclue… 

 

On ne touchera pas au 

périmètre géographique. Dans 

un 1
er

 temps il s’agit de 

retransposition et 

regroupement d’activités pour 

une mise en cohérence. 

 

Le réseau d’agences ne sera pas 

touché. 

 à  Sur le 1
er

 principe le DG sera 

intransigeant : Chaque région et donc la 

future région ALPC doit se réorganiser 

autour de 5 directions en miroir de ce qui 

se fait à la DG. Pour cela, il est possible de 

regrouper des activités et/ou services 

sous une même direction…  
 

 &  mais sans mobilité 

géographique contrainte pour l’instant. 

Donc la compétence reste là où elle est 

identifiée (si la personne n’est pas mobile) 

en 2016. Au-delà… ? 

 

 A l’occasion de départs naturels, la 

Direction se réserve le droit de 

« réfléchir » aux opportunités de 

regroupement. 
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Seul le Comité de Direction sera basé à Bordeaux. Les services qu’en à eux pourront être répartis sur 

l’ensemble de la grande région. Dans les schémas suivants, le code couleur suivant a été adopté :  

 

 

 

 

 

 
 

 

Ces services occuperont le même périmètre d’activités que celui occupé aujourd’hui. 

 

Limousin 

Poitou-Charentes 

Aquitaine 

Aquitaine 

Contour vert, service localisé en Limousin 

Contour rouge, service localisé en Aquitaine 

Contour bleu, service localisé en Poitou-Charentes 
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Limousin 

Limousin 

Poitou-Charentes 

Aquitaine 

Aquitaine 

Limousin 

Poitou- 

Charentes 

Le service juridique est composé aujourd’hui de 3 personnes : 

2 en Poitou-Charentes et 1 en Aquitaine. 

Direction des Opérations ALPC  
Effectif CDI présent : 3 533 

Direction Maîtrise des risques et Administration, Finances, G estion  
Effectif CDI présent : 101 
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La Direction-Adjointe n’a pas 

de localisation puisque c’est un 

poste qui va être appelé.  

Aquitaine 
Poitou-Charentes 

Limousin 

* Audit Interne 

* 

Direction Maîtrise des Risques ALPC  
Effectif CDI présent : 50 
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* Aujourd’hui « Veille, innovation et partenariat » sont regroupés. Les collègues seront donc répartis entre les 

régions sans changement d’activité mais avec un changement de responsable hiérarchique. 

 
** Le ou la chargé(e) de mission ?????? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* 

* 

* 

* 

* 

Aquitaine 

Poitou- 

Charentes 

Limousin 

** 

Direction Stratégie et Relations Extérieures ALPC  
Effectif total :  67 
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En résumé, au 1
er

 janvier 2016, l’ensemble des 3 régions actuelles doivent  regrouper leurs services sous les 5 

mêmes Directions que la DG pour afficher, au 2
nd

 semestre, une organisation dite « miroir » par rapport à celle 

de la DG.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Poitou- 

Charentes 

Limousin 

Aquitaine 

Les 2 postes d’accompagnement des 

managers et de gestion des projets RH 

sont des créations de poste qui seront 

eux aussi appelés. 

Direction Performance Sociale ALPC  
Effectif total :  75 
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Comme à chaque modification importante, notre Direction va nous accompagner au changement et à 

commencer par un plan de communication interne, porté par Frédéric TOUBEAU lui-même, et dont 

les managers seront les relais auprès des collectifs. 

 

 
 

Les services des 3 régions actuelles procèdent actuellement à un état des lieux des processus de travail 

de chacun en vu du rapprochement pour nous apporter de la « visibilité ». S’il n’y avait que cela !? 

 

 
 

Le futur Directeur Régional ALPC s’est engagé dans les instances à ce que cela se passe sans mobilité 

géographique forcée, du moins pour 2016.  Pour autant des mobilités métiers seront possibles pour 

les personnels et d’ailleurs les services RH sont déjà sur le pied de guerre : Une cellule à la disposition 

de tous les agents va être créée afin de renforcer l’accompagnement collectif et individuel de ceux 

qui en ressentiraient le besoin.  

Et dans ce « besoin » on prévoit d’ores et déjà les « […] éventuelles mobilités géographiques […] ». 

Ça nous rappelle clairement les promesses faites au moment de l’uni-localisation des services entre 

Saint-Benoît et Aytré ! Faut-il ressortir le vieil adage qui dit que « les promesses n’engagent que ceux 

qui y croient » ? 

 

 
Vos élus ont insisté sur la partie « humaine » de ce projet qui ne doit pas être négligée. La Direction se 

veut rassurante et pour tenir compte de notre santé : 

- elle privilégiera des audio et des Visio pour les réunions ;  

- les équipes (qui ?) pourront se rencontrer pour créer une cohésion ; 

- des temps d’échanges sont prévus (sous quelles modalités ?). 

Jute un peu de plâtre sur une jambe de bois…… !! 

 

 

 

Vos élues CHSCT : Céline LAMBERT & Valérie FAVREAU 

 


